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Monsieur,

Par arrêté du 22juillet 2016, je VOUS avais mis en demeure de respecter les valeurs limites de
rej ets des eaux pour les installations que vous exploitez à fougeré.

En réponse, par courrier du 13 décembre 2016 et courriel du 25 juillet 2017, Vous avez
transmis des rapports d’analyses des eaux résiduaires.

Après analyse par l’inspecteur des installations classées, les résultats transmis sont
conformes aux valeurs limites prescrites par l’article 3.5.1 de votre arrêté d’autorisation.

En conséquence, la mise en demeure est levée.

Je vous signale que conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, cette
décision peut être déférée au tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’ue Gloriette - 44041
Nantes Cedex 01), Le délai de recours est de deux mois à partir de la date de la notification de la
decision

vous prie d’aéer, Monsieur, l’assurance de ma considérati guée.

la ‘iendée

Vincent MQIJET

Monsieur le Directeur de la CAVAC
12 boulevard Réaumur
BP 27
85001 LA ROCHE-SUR-YON

Copie au:
- maire de FOUGERE
- chef de / ‘unité ter,’itoriale de La Roche-sur- Yon de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL), inspectezil’ des installations classées

29 rue Delille - 85922 La Roche-sur-Yon Cedex 9- TéI :02 51 3670 85 - Télécopie :0251 05 SI 38
Ouverture au public : du lundi au vendredi, de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 - Site Internet : www.vectdeegouv.fr


